
Cette nouvelle fiche générale vient compléter notre dossier sur les 

rayonnements. 

» Accéder à notre dossier sur les rayonnements 

 
 

 

Prévention @ctive 

 
 

Professionnels du soudage, le risque chimique vous concerne !  

Une rencontre pour les professionnels du soudage est organisée le 15 

novembre 2018 sur Angers.  

Au programme :  

 Effets sur la santé : Qu’en sait-on aujourd’hui ? 

 Quelles solutions disponibles pour éviter d’exposer les soudeurs aux 

fumées ?  

 Deux témoignages d’entreprises au travers de retours d’expériences 

» Téléchargez le dépliant et inscrivez-vous sur le site prst-pdl.fr 

 

 

Comment trouver de l’aide pour prévenir les risques psychosociaux ? 

Dans le cadre du Plan Régional en Santé au Travail 3, un état des lieux régional des ressources en 

prévention des risques psychosociaux a été réalisé. 

Que vous soyez employeur, salarié ou représentant du personnel, trouvez l’interlocuteur ou l’outil 

dont vous avez besoin dans cet état des lieux régional. 

» Pour aller plus loin, consulter notre dossier risques psychosociaux et stress 

 

Les rayonnements optiques artificiels (ROA) 
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http://smia.sante-travail.net/smia-rayonnements-optiques-artificiels
http://smia.sante-travail.net/smia-rayonnements
https://www.prst-pdl.fr/wp-content/uploads/2018/07/invitation-fumees-soudage-web.pdf
https://helium-connect.fr/player/584eb6e8441eec76f30004a5/fid/5b0e520d441eec1406000056
https://www.prst-pdl.fr/wp-content/uploads/2018/07/Etat-des-lieux-RPS-4.pdf
http://smia.sante-travail.net/les-risques-psychosociaux
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Portail adhérent - Mise à jour 2019 de votre déclaration SI-SIR à partir du 
8 janvier 2019 
 

Cette information concerne tous nos adhérents du secteur Privé et du 
secteur Public, à l'exception des particuliers employeurs, des agences 
d'emplois et des entreprises saisonnières.  

Comme à chaque début d’année, tous les employeurs sont invités à 
effectuer la mise à jour des risques professionnels liés au(x) poste(s) de 
leur(s) salarié(s) et/ou leur(s) situation(s) particulière(s). 

Cette mise à jour sera active à partir du 8 janvier 2019 sur votre espace 
adhérent et sera à effectuer avant le 15 février 2019. 

A partir de ces éléments, nous continuerons à déterminer les modalités de suivi de vos salariés 
(intervention de l'infirmier(e) en santé travail, intervention du médecin du travail, examens 
complémentaires à effectuer...) et adapterons leur suivi en fonction de leur état de santé, de leur âge, 
des conditions de travail et des risques professionnels. 

Au cours de cette période et tant que cette mise à jour ne sera pas validée par vos soins, vous ne 
pourrez pas accéder aux onglets « Mes salariés » et « Mon entreprise » et nous ne serons pas en 
mesure de donner une suite favorable à vos demandes de rendez-vous. 

Notre assistance portail sera disponible pour vous aider soit par téléphone, soit par mail. 

Pour information complémentaire, les termes de la réforme du 27/12/2016 applicables depuis le 
01/01/2017 sont consultables sur notre site  http://smia.sante-travail.net/ rubrique LE SUIVI MEDICAL. 
 

 

Les conférences de l’IHIE-SSET Ouest 2018-2019 

 
Au cours de l’année 2018-2019, le cycle de conférences de l’IHIE portera essentiellement sur le rôle 

des acteurs dans la mise en place des démarches de prévention des entreprises. Les témoignages des 

professionnels permettront aux participants d’avoir une approche pratique et concrète des actions à 

mettre en place avec les acteurs internes et externes de la prévention. 

Les dates à retenir pour le 4ème trimestre 2018 : 

- 15 novembre - Comment convaincre une direction d’intégrer la santé sécurité au travail 

dans sa stratégie ? Comment la convaincre que la santé sécurité au travail contribue à la 

pérennité de l’entreprise ? 

- 13 décembre - Alcool, drogue… conduites addictives en entreprise, que faire et en quoi 

l’employeur est-il concerné ? 

» Pour plus d’information : Les conférences de l'IHIE Ouest 
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